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Code civil

Section I — De la forme des donations entre-vifs

Extrait

Article 934

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La femme mariée ne pourra accepter une donation sans le consentement de son mari,  ou, en cas de refus du mari,  sans autorisation de la
justice,  conformément à ce qui est prescrit par les articles 217 et 219, au titre du Mariage.
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